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TITRE I : INTRODUCTION 
 

Les orientations d’aménagement et de programmation (OAP) comprennent, en cohérence avec le projet d’aménagement et de développement 
durables (PADD), des dispositions portant sur l’aménagement, l’habitat, les transports et les déplacements.  

Elles peuvent notamment : 

- Définir les actions et opérations nécessaires pour mettre en valeur l'environnement, les paysages, les entrées de villes et le patrimoine, lutter 
contre l'insalubrité, permettre le renouvellement urbain, favoriser la densification et assurer le développement de la commune ; 

- Favoriser la mixité fonctionnelle en prévoyant qu'en cas de réalisation d'opérations d'aménagement, de construction ou de réhabilitation un 
pourcentage de ces opérations est destiné à la réalisation de commerces ; 

- Porter sur des quartiers ou des secteurs à mettre en valeur, réhabiliter, renaturer, restructurer ou aménager ; 

- Prendre la forme de schémas d'aménagement et préciser les principales caractéristiques des voies et espaces publics ; 

- Adapter la délimitation des périmètres, en fonction de la qualité de la desserte, où s'applique le plafonnement à proximité des transports 
prévu aux articles L. 151-35 et L. 151-36 ; 

- Définir les actions et opérations nécessaires pour protéger les franges urbaines et rurales. Elles peuvent définir les conditions dans lesquelles 
les projets de construction et d'aménagement situés en limite d'un espace agricole intègrent un espace de transition végétalisé non 
artificialisé entre les espaces agricoles et les espaces urbanisés, ainsi que la localisation préférentielle de cet espace de transition. 

Les orientations d'aménagement et de programmation définissent, en cohérence avec le projet d'aménagement et de développement durables : 

- Un échéancier prévisionnel d'ouverture à l'urbanisation des zones à urbaniser et de réalisation des équipements correspondant à chacune 
d'elles, le cas échéant. 

- Les actions et opérations nécessaires pour mettre en valeur les continuités écologiques. 

 

Des orientations d'aménagement et de programmation ont été définies pour les zones d’urbanisation future délimitées dans la commune. 

Les futurs projets d’aménagement devront être compatibles avec les éléments décrits pages suivantes (orientations et schéma d'aménagement). Il 
est à noter que les schémas d'aménagement représentent des grands principes d'aménagement et non des tracés à respecter strictement. 

 



 

 

4 
Orientations d’aménagement et de programmation 

 

  



 

 

5 
Orientations d’aménagement et de programmation 

TITRE II : OAP SECTORIELLES 
Les OAP sectorielles s’appliquent sur des « quartiers ou des secteurs » urbains ou à urbaniser. Elles déclinent des objectifs d’aménagement sur un secteur défini et 
contiennent généralement des schémas d’aménagement globaux qui se prêtent à la traduction territorialisée du PADD. 
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OAP sectorielle n°1 : Zones IAU et IIAU 
1- Orientations 
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OAP sectorielle n°2 : Zone IAUe 
1- Orientations 
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OAP sectorielle n°3 : Zone Aa 
1- Orientations 
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